
 

 

6-8 rue Saint Fiacre – 77100 MEAUX   

Tel 01.78.71.41.51 

N° FINESS 770000446 

 

Grille Tarifaire Natifiv : CCB-MI-INS-003 v2 du 13/03/2023 

 

 

 
COMBIEN COÛTE LA PMA ? 

POUR LA SECURITE SOCIALE ? ET POUR LES PATIENTS ? 
 

NatiFIV est un partenariat entre le Groupe Hospitalier de l’Est Francilien et le laboratoire privé Biofutur-Inovie. Votre gynécologue vous remet une 

demande de prise en charge à 100% à transmettre à votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie. Une attestation de prise en charge vous sera envoyée 

à votre domicile. Ce document est à conserver précieusement.  

 

Notre centre utilise Wistim comme support de communication et de constitution de votre dossier médical. Cette application accompagnera tout au long 

de votre parcours pour l’envoi d’ordonnances et de consentements puis le suivi du traitement.  

 

Le laboratoire utilise le système RI-Witness pour garantir l’identito-vigilance. Il comprend une carte et toutes les puces RFID pour tous les supports 

contenants des spermatozoïdes, des ovocytes et des embryons. L’utilisation du système RI-Witness est obligatoire dans notre centre et le règlement 

sera à effectuer à l’issue de votre tentative.  

 

Les tableaux ci-dessous vous donneront une idée du coût de votre parcours PMA au centre Natifiv.  

 

Tarifs applicables à partir du 01/08/2022. 

Consultations 
Remboursement 

Sécurité sociale 
Reste à charge patient 

1ère consultation d’infertilité 50€  0€  

Téléconsultation d’infertilité 25€  0€  

Consultation sage-femme 25€  0€  

Consultation anesthésiste 25€  0€  

 

Bilans d’infertilité* 

Remboursement 

Sécurité sociale 

(En moyenne) 

Reste à charge patient 

Bilan féminin 

(Bilan hormonal, échographies, hystéroscopie…) 
580€  0€  

Bilan masculin 

 (Spermogramme avec TMS, sérologies…) 
192€  0€  

 

Protocole insémination* 

(Pour une tentative) 

Remboursement 

Sécurité sociale 

(En moyenne) 

Reste à charge patient 

Traitement type de stimulation + déclenchement ovulation 

(ex : 10j de 75 UI Gonal + Ovitrelle) 
250€  0€  

Surveillance monitorage (échographies + bilans 

hormonaux pendant la stimulation, en moyenne 3 fois 

par tentative) 

250€  0€  

Système RI-Witness Non pris en charge 30€  

Application Wistim Non pris en charge 14€  

Préparation sperme pour IIU 58.59€  0€  

Insémination intra-utérine 38.40€  0€  

Dosage bhcg 16.47€  0€  
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Protocole FIV/ICSI* 

(Pour une ponction) 

Remboursement 

Sécurité sociale 

(En moyenne) 

Reste à charge patient 

Traitement type de stimulation + déclenchement ovulation 

(Ex : 12j de 350 UI Menopur® + Ovitrelle® + 2 ampoules 

Decapeptyl®) 

1240€  0€  

Soutien phase lutéale par Progiron® (avant et après 

transfert d’embryon) 
Non pris en charge 

55€  à 60€  en moyenne  

(pour 1 boite de 7 jours) 

Hospitalisation ambulatoire + ponction des ovocytes 

+ anesthésie 
1270€  0€  

Préparation sperme + mise en fécondation (FIV) 423.09€  0€  

Préparation sperme + micro-injection des ovocytes 

(ICSI) 
679.59€  0€  

Transfert d’embryon frais 58.25€  0€  

Transfert embryonnaire avec protocole Embryoglue 

(Sur avis clinico-biologique) 
58,25€  90€  

Système RI-Witness Non pris en charge 50€  

Application Wistim Non pris en charge 14€  

 

Protocole Transfert* d’Embryon Congelé (TEC) 

(Pour une tentative) 

Remboursement 

Sécurité sociale 

(En moyenne) 

Reste à charge patient 

Décongélation embryon 115.29€  0€  

Transfert d’embryon 58.25€  0€  

Transfert embryonnaire avec protocole Embryoglue 

(Sur avis clinico--biologique) 
58,25€  90€  

Système RI-Witness  Non pris en charge 30€  

Application Wistim Non pris en charge 14€  

 

Conservation sperme et/ou embryons 

Remboursement 

Sécurité sociale 

(En moyenne) 

Reste à charge patient 

Congélation des embryons surnuméraires après la 

FIV/ICSI 
310.50€  0€  

Renouvellement de conservation des embryons 

(pour un an) 

45.09€  

(Avance de frais à faire) 
0€  

Congélation de sperme (hors préservation fertilité) 94.50€  0€  

Transporteur d’azote pour rapatriement paillettes 

(pour le 1er voyage uniquement) 
Non prise en charge 25€  

Système Ri-Witness pour congélation sperme Non pris en charge 20€  

Renouvellement de conservation de sperme 

(pour un an) 
Non pris en charge 60€  

(*) Liste non exhaustive 

 

Le coût moyen pour la Sécurité Sociale d’un cycle de FIV-ICSI complet est donc d’environ 4100€  et se décompose de la façon suivante :  

• Environ 1300€  en moyenne pour le traitement de stimulation, comprenant l’achat des médicaments et l’intervention des infirmières à 

domicile 

• Environ 500€  pour la surveillance hormonale et échographique 

• Environ 600€  pour la partie biologique avec 430€  pour la FIV classique et 750€  pour l’ICSI 

• Environ 1700€  pour l’hospitalisation lors de la ponction d’ovocytes sous anesthésie puis le transfert d’embryon.  

 

Ce coût ne tient pas compte des cycles annulés, qui représentent environ 15% des cycles de FIV.  


